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1- Travail des commissions : 

✓ Bâtiments :  

Les travaux de rénovation de l’ancien logement de l’institutrice sont presque terminés. 

Deux logements, un T3 de 60 m² et un T4 de 70m², seront mis en location à partir du 01 

novembre 2017. 

Concernant le projet de rénovation de la salle des associations, la construction d’une halle 

et l’aménagement d’une aire de jeux : les plans définitifs ont été acceptés par le conseil 

municipal. Le permis de construire pourra ainsi être déposé. 

✓ Voirie :  

Les travaux de voirie prévus pour 2017 sur la route limitrophe Bourg-St-Christophe, le 

Chemin de l’Armont et le parking de la mairie, débuteront au mois d’octobre. 

✓ Écoles :  

Rentrée scolaire 2017 : les effectifs du R.P.I (Regroupement Pédagogique 

Intercommunal) s’élèvent à 152 élèves dont 89 viennent de Faramans, 41 de St Eloi et 22 

de Joyeux. 

Les classes se composent de 45 élèves à Faramans, 60 à Saint-Éloi et 47 à Joyeux. 

2- Questions diverses : 

✓ Calendrier des manifestations :  

Une réunion de la commission animations aura lieu le jeudi 5 octobre en présence des 

responsables d’associations pour établir le calendrier des manifestations 2018.  

✓ Mise à jour du plan cadastral :  

Les propriétaires fonciers possédant des immeubles sur le territoire de la Commune sont 

informés que les travaux de mise à jour du plan cadastral (lever des constructions 

nouvelles, agrandissements…) se dérouleront durant le mois d’octobre 2017. 
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Ils sont instamment invités : 

✓ À fournir au géomètre du cadastre et à son aide, toutes indications propres à 

faciliter l’identification et la délimitation de leurs immeubles  

✓ À vérifier son identité et lui demander sa carte professionnelle (commission 

d’emploi) 

Le géomètre responsable de ces travaux au CDIF de Trévoux, Monsieur Christian 

PONCEBLANC, pourra leur fournir tout renseignement utile lors de son intervention sur 

le terrain. Cet agent est accrédité par l’arrêté préfectoral du 12 décembre 1997 à accéder 

aux propriétés particulières, communales ou domaniales. 

3- Vie associative :  

✓ CLD : Culture Loisirs Détente de Faramans :  

Les cours de gym animés par Brigitte REGALDO, ont repris le mercredi soir à 20h15 à 

la salle des fêtes. Les personnes intéressées peuvent toujours venir faire un essai et 

s’inscrire. 

Venez nombreux… 

 

Pour info :  

Faramans en Isère organise sa foire aux châtaignes le 14 octobre 2017 

 

 


